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Ce que les verbes
des parlers du Croissant
peuvent nous apprendre
sur les langues romanes

Le système verbal d’une langue 
romane comporte des milliers 
de formes conjuguées, en fonc-
tion des différents temps et 
personnes. On ne peut observer 
directement la structuration de 
ce système chez les locuteurs 
natifs, mais on peut la déduire 
en observant les changements 
qu’elle provoque.

Pour ce faire, une zone comme 
celle du Croissant, dont les par-
lers n’ont été sujets à aucune 
forme de standardisat ion 
(laquelle freine l’évolution de la 
grammaire), et qui présente une 
variation dialectale importante, 
est riche d’enseignements. 

La plupart des évolutions 
observées conf irment des 
tendances générales dans 
les langues romanes (Maiden 
2018), tendances qui sont tout 
autant de stratégies permettant 
d’organiser le système verbal et 
de limiter sa complexité poten-
tielle (Esher 2015, 2016) : par 
exemple, la conservation de la 
similitude formelle entre passé 
simple et imparfait du subjonctif 
(ex. drablésien – parler d’Azé-
rables, commune située dans le 
Croissant – i vanguvangui ‘je vins’, qu’i 
vanguvanguèsse ‘que je vinsse’), qui 
permet de prédire les formes de 
l’un à partir de l’autre avec une 
grande fiabilité. 

D’autres évolutions viennent 
remettre en question ce qui 
paraissait évident. Dans le parler 
d’Azérables, l’imparfait du sub-
jonctif, bien loin de disparaître, 
est en train de remplacer le 
subjonctif présent. Visiblement, 
il n’est donc pas aussi compliqué 
que le voudrait l’idée reçue... Un 
début d’explication émerge de 
comparaisons avec des parlers 
occitans et catalans (Alcover & 
Moll 1929-1933, ALLOc), où ce 
remplacement a lieu uniquement 
aux 1re et 2e personnes du pluriel 
(1PL et 2PL), ex. parler occitan 
de Concots (Lot), où que vendès-
sem exprime à la fois ‘que nous 
vendions’ et ‘que nous vendis-
sions’ alors que que vendèssi 
‘que je vendisse’ s’oppose à que 
vendi ‘que je vende’. Il s’agit 
d’une tendance pan-romane, 
minoritaire mais bien réelle. À 
Azérables, où les formes de 1re 
et de 3e personne du pluriel 
sont en général identiques, les 
locuteurs ont respecté cette 
identité déjà présente dans leur 
langue: le remplacement touche 
donc la 3e personne du pluriel en 
sus de 1PL et 2PL (Quint, notes 
d’enquête). Le changement étant 
en cours, son degré d’avance-
ment varie selon les verbes et, 
en les comparant entre eux, on 
peut reconstruire le chemine-
ment suivi, des irréguliers vers 
les réguliers. 

La spécificité du parler d’Azé-
rables réside dans le fait que le 
remplacement s’étend ensuite 
pour toucher les personnes du 
singulier. On se demande, évi-
demment, ce qui a rendu pos-
sible dans ce parler une évolution 
inconnue ailleurs ; mais aussi, ce 
qui empêche l’imparfait du sub-
jonctif d’aller plus loin en occitan 
ou en catalan ; et pourquoi fina-
lement le français lui a préféré 
le présent. L’étude de parlers 
comme ceux du Croissant révèle 
ainsi des évolutions insoupçon-
nées, et avec elles des questions 
qui mènent vers des explications 
plus complètes de phénomènes 
similaires dans des langues qui 
nous sont plus familières. •
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Quand j’ai commencé mes recherches sur le parler de La 
Celle-Dunoise (Creuse) en septembre 2016, je me suis vite 
rendu compte que j’étais en face d’un parler très différent 
du français, malgré le fait que les parlers du Croissant soient 
définis comme possédant des traits tant de la langue d’oc 
comme de la langue d’oïl. Ainsi, lors de mes débuts dans le 
Croissant, je ne comprenais pratiquement rien de ce qui se 
disait, à l’exception de quelques mots identiques au français 
(ou presque), mais les formes grammaticales, comme la 
conjugaison des verbes ou les marques de pluriel, sont 
dans beaucoup de cas très éloignées de ce même français, 
ce qui rend la compréhension difficile, voire impossible, 
pour quelqu’un comme moi qui ne parle que ledit français. 
Quand on ne connaît pas le cellois, comment comprendre 
une forme telle que ou dizy, qui signifie ‘il disait’ ? Et lââ 
poulay, que j’étais tenté d’interpréter comme ‘la poulaille’, 
donc comme ‘un ensemble de poules’, un mot qui n’existe 
pas en français standard, mais que je pensais formé sur le 
modèle de ‘la volaille’ (‘l’ensemble des animaux qui volent’), 
alors que lââ poulay signifie simplement ‘les poules’, lââ 
étant le pluriel de l’article défini féminin et le suffixe -ay 
la marque du pluriel ? En outre, que dire de poulé, que j’ai 
naïvement interprété comme ‘poulet’, alors que c’est une 
variante de poulay ‘poules’ ?
Ce dernier point nous mène à un phénomène très intéres-
sant : la microvariation à l’intérieur d’une même commune, 
parfois à une distance de quelques centaines de mètres 
seulement. Un exemple est la marque du pluriel qui, comme 
on vient de dire, est -ay dans la plupart des hameaux de La 
Celle, mais -é dans un ou deux autres hameaux de cette 
même commune : lââ poul-ay ou lââ poul-é ‘les poules’. 
Mais ce n’est pas tout. Dans les villages où l’on dit lââ 
poul-ay, la forme du pluriel varie selon sa position dans la 
phrase : lorsque le nom est suivi d’un adjectif, on utilise le 
suffixe -é dans un hameau, comme dans lââ poul-é néray 
‘les poules noires’, alors que partout ailleurs on dit lââ 
poul-ay néray.
Cette microvariation se retrouve à une échelle plus grande, 
par exemple au niveau des formes verbales. Ainsi, on a 
pour la 1re personne du pluriel du passé simple du verbe 
‘venir’ (‘nous vînmes’ en français) la forme ne vindjéran 
à La Celle-Dunoise, mais ne vinchtin à Anzême (à 15 km 
de là), et ne vnirin à Châtel-Montagne (toujours dans le 
Croissant, mais 190 km plus à l’est).
À mon avis, il est extrêmement important de promouvoir 
le patrimoine culturel d’une région, que ce patrimoine soit 
archéologique, architectural, linguistique ou autre. En ce 
sens il est grand temps de se tourner vers les parlers du 
Croissant, car très peu de personnes peuvent encore les 
parler couramment. Les linguistes ont néanmoins pour le 
moment la chance de rencontrer dans le Croissant des 
locuteurs à la fois compétents et enthousiastes, suscep-
tibles de les aider à décrire leurs idiomes locaux avant 
qu’ils ne tombent définitivement dans l’oubli.
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